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1. Le présent document est soumis conformément au projet de budget-programme pour 
2021, titre V (Coopération régionale pour le développement), section 20 (Développement 
économique en Europe), programme 17 (Développement économique en Europe)  
(A/75/6 (Sect.20), par. 20.51). 

2. Suite à la décision du Groupe de travail des transports par voie navigable lors de sa 
soixante-quatrième session (ECE/TRANS/SC.3/213, par. 72), le Groupe de travail de 
l’unification des prescriptions techniques et de sécurité en navigation intérieure (SC.3/WP.3) 
souhaitera peut-être entamer des discussions sur la mise à jour des dispositions de l'annexe à 
la résolution no 31. 

3. À cette fin, le SC.3/WP.3 souhaitera peut-être utiliser une comparaison approximative 
entre les articles de l'annexe à la résolution no 31, la directive (UE) 2017/2397 du  
12 décembre 2017 relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles dans le 
domaine de la navigation intérieure et le Standard européen pour les qualifications en 
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documents qui devraient être pris en compte. 
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Annexe 

  Comparaison entre les articles de l'annexe à la résolution 
no 31, la directive (UE) 2017/2397 et le Standard européen 
pour les qualifications en navigation intérieure 

 I. Dispositions de la directive (UE) 2017/2397 du Parlement européen et 
du Conseil du 12 décembre 2017 relative à la reconnaissance des 
qualifications professionnelles en navigation intérieure*** qui sont 
pertinentes pour le champ d'application de la résolution n° 31 

CHAPITRE 1 
OBJET, CHAMP D’APPLICATION ET DÉFINITIONS 

Article premier 
Objet 

La présente directive fixe les conditions et les procédures relatives à la certification des 
qualifications des personnes intervenant dans l’exploitation d’un bâtiment naviguant sur les 
voies d’eau intérieures de l’Union, ainsi qu’à la reconnaissance de ces qualifications dans les 
États membres. 

Article 2 
Champ d’application 

1. La présente directive s’applique aux membres d’équipage de pont, aux experts en 
matière de gaz naturel liquéfié et aux experts en matière de navigation avec passagers, pour 
les types de bâtiments suivants sur toute voie d’eau intérieure de l’Union: 

  a) les bateaux dont la longueur est supérieure ou égale à 20 mètres; 

  b) les bateaux dont le produit longueur × largeur × tirant d’eau est égal ou 
supérieur à 100 mètres cubes; 

  c) les remorqueurs et pousseurs destinés à: 

   i) remorquer ou pousser les bateaux visés aux points a) et b); 

   ii) remorquer ou pousser des engins flottants; 

  d) les bateaux à passagers; 

  e) les bateaux tenus de posséder un certificat d’agrément conformément à la 
directive 2008/68/CE du Parlement européen et du Conseil; 

  f) les engins flottants. 

2. La présente directive ne s’applique pas aux personnes: 

  a) naviguant à des fins sportives ou de plaisance; 

  b) intervenant dans l’exploitation de bacs qui ne se déplacent pas de façon 
autonome; 

  c) intervenant dans l’exploitation de bâtiments utilisés par les forces armées, les 
services chargés du maintien de l’ordre public, les services de protection civile, les 
administrations fluviales, les services d’incendie et les autres services d’urgence. 

  
 *** Directive (UE) 2017/2397 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2017 relative à la 

reconnaissance des qualifications professionnelles dans le domaine de la navigation intérieure et 
abrogeant les directives du Conseil 91/672/CEE et 96/50/CE (OJ L 345, 27.12.2017, p. 53). 
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3. Sans préjudice de l’article 39, paragraphe 3, la présente directive ne s’applique pas 
non plus aux personnes naviguant dans des États membres qui ne possèdent pas de voies 
d’eau intérieures reliées au réseau navigable d’un autre État membre et qui: 

  a) effectuent exclusivement des trajets limités dans une zone géographique 
réduite, lorsque la distance depuis le point de départ n’est jamais supérieure à dix kilomètres; 
ou 

  b) naviguent exclusivement de manière saisonnière. 

Article 3 
Définitions1 

Aux fins de la présente directive, on entend par: 

9) «membres d’équipage de pont», les personnes qui participent à l’exploitation générale 
d’un bâtiment naviguant sur les voies d’eau intérieures de l’Union et qui effectuent des tâches 
diverses telles que des tâches liées à la navigation, au contrôle de l’exploitation du bâtiment, 
à la manutention de cargaison, à l’arrimage, au transport de passagers, à la mécanique navale, 
à l’entretien et à la réparation, à la communication, à la santé et à la sécurité, et à la protection 
de l’environnement, autres que les personnes exclusivement affectées au fonctionnement des 
moteurs, des grues et des équipements électriques et électroniques; 

10) «certificat d’opérateur de radiotéléphonie», un certificat national, délivré par un État 
membre conformément au règlement des radiocommunications annexé à la Convention 
internationale des télécommunications, autorisant l’exploitation d’une station de 
radiotéléphonie sur un bâtiment de navigation intérieure; 

11) «expert en matière de navigation avec passagers», une personne travaillant à bord du 
bateau qui est qualifiée pour prendre des mesures dans les situations d’urgence à bord de 
bateaux à passagers; 

12) «expert en matière de gaz naturel liquéfié», une personne qui est qualifiée pour 
intervenir dans la procédure d’avitaillement d’un bâtiment propulsé au gaz naturel liquéfié 
ou pour être le conducteur d’un tel bâtiment; 

13) «conducteur de bateau» ou «conducteur», un membre d’équipage de pont qui est 
qualifié pour faire naviguer un bâtiment sur les voies d’eau intérieures des États membres et 
qui est qualifié pour exercer la pleine responsabilité à bord, y compris en ce qui concerne 
l’équipage, les passagers et la cargaison; 

15) «compétence», la capacité avérée d’utiliser les connaissances et aptitudes requises par 
les normes établies aux fins de la bonne exécution des tâches nécessaires à l’exploitation des 
bâtiments de navigation intérieure; 

16) «niveau du commandement», le niveau de responsabilité consistant à travailler 
comme conducteur de bateau et à veiller à ce que les autres membres d’équipage de pont 
exécutent correctement l’ensemble des tâches inhérentes à l’exploitation d’un bâtiment; 

17) «niveau opérationnel», le niveau de responsabilité consistant à travailler comme 
matelot, comme maître matelot ou comme timonier et à contrôler en permanence 
l’accomplissement de l’ensemble des tâches relevant de son domaine de compétence 
conformément aux procédures appropriées et sous la direction d’une personne exerçant des 
fonctions au niveau du commandement; 

19) «livret de service», un registre personnel détaillant les antécédents professionnels d’un 
membre d’équipage, notamment le temps de navigation et les trajets effectués; 

20) «livre de bord», un registre officiel des trajets effectués par un bâtiment et son 
équipage; 

21) «livret de service actif» ou «livre de bord actif», un livret de service ou un livre de 
bord ouvert à l’enregistrement de données; 

  

 1 Seules les définitions relatives à l'équipage sont reproduites ici. 
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22) «temps de navigation», le temps, mesuré en jours, passé à bord par les membres 
d’équipage de pont au cours d’un trajet effectué sur un bâtiment de navigation intérieure, y 
compris lors des activités de chargement et de déchargement nécessitant des opérations de 
navigation active, qui a été validé par l’autorité compétente. 

CHAPITRE 2 
CERTIFICATS DE QUALIFICATION DE L’UNION 

Article 4 
Obligation d’être muni d’un certificat de qualification de l’Union  

en tant que membre d’équipage de pont 

1. Les États membres veillent à ce que les membres d’équipage de pont naviguant sur 
les voies d’eau intérieures de l’Union soient munis soit d’un certificat de qualification de 
l’Union en tant que membre d’équipage de pont délivré conformément à l’article 11, soit 
d’un certificat reconnu conformément à l’article 10, paragraphe 2 ou 3. 

2. Pour les membres d’équipage de pont autres que les conducteurs, le certificat de 
qualification de l’Union et le livret de service visé à l’article 22 sont présentés dans un 
document unique. 

3. Par dérogation au paragraphe 1 du présent article, les certificats dont sont titulaires les 
personnes intervenant dans l’exploitation d’un bâtiment autres que les conducteurs, délivrés 
ou reconnus conformément à la directive 2008/106/CE et, partant, conformément à la 
convention STCW, sont valables sur les navires de mer opérant sur des voies d’eau 
intérieures. 

Article 5 
Obligation d’être muni d’un certificat de qualification de l’Union 

relatif à des opérations spécifiques 

1. Les États membres veillent à ce que les experts en matière de navigation avec 
passagers et les experts en matière de gaz naturel liquéfié soient munis d’un certificat de 
qualification de l’Union délivré conformément à l’article 11 ou d’un certificat reconnu 
conformément à l’article 10, paragraphe 2 ou 3. 

2. Par dérogation au paragraphe 1 du présent article, les certificats dont sont titulaires les 
personnes intervenant dans l’exploitation d’un bâtiment, délivrés ou reconnus conformément 
à la directive 2008/106/CE et, partant, conformément à la convention STCW, sont valables 
sur les navires de mer opérant sur des voies d’eau intérieures. 

Article 6 
Obligation pour les conducteurs d’être titulaires d’autorisations spécifiques 

Les États membres veillent à ce que les conducteurs soient titulaires d’autorisations 
spécifiques délivrées conformément à l’article 12 lorsque: 

  a) ils naviguent sur des voies d’eau classées comme voies d’eau intérieures à 
caractère maritime conformément à l’article 8; 

  b) ils naviguent sur des voies d’eau qui ont été recensées comme des tronçons de 
voies d’eau intérieures présentant des risques spécifiques conformément à l’article 9; 

  c) ils naviguent au radar; 

  d) ils conduisent des bâtiments fonctionnant au gaz naturel liquéfié; 

  e) ils conduisent de gros convois. 

 (…) 
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Article 8 
Classification des voies d’eau intérieures à caractère maritime 

1. Les États membres classent un tronçon de voie d’eau intérieure situé sur leur territoire 
comme étant une voie d’eau intérieure à caractère maritime lorsque l’un des critères suivants 
est rempli: 

  a) la Convention sur le règlement international pour prévenir les abordages en 
mer est applicable; 

  b) les bouées et les signaux sont conformes au système maritime; 

  c) une navigation terrestre est nécessaire sur cette voie d’eau intérieure; ou 

  d) la navigation sur cette voie d’eau intérieure nécessite un équipement maritime 
requérant des connaissances particulières pour son utilisation. 

2. Les États membres notifient à la Commission le classement de tout tronçon spécifique 
de voie d’eau intérieure situé sur leur territoire comme étant une voie d’eau intérieure à 
caractère maritime. La notification à la Commission est accompagnée d’une justification sur 
la base des critères visés au paragraphe 1. La Commission rend accessible au public, sans 
retard indu, la liste des voies d’eau intérieures à caractère maritime qui ont été notifiées. 

Article 9 
Tronçons de voies d’eau intérieures présentant des risques spécifiques 

1. Lorsque cela s’avère nécessaire pour assurer la sécurité de la navigation, les États 
membres peuvent recenser des tronçons de voies d’eau intérieures présentant des risques 
spécifiques qui traversent leur propre territoire, conformément à la procédure prévue aux 
paragraphes 2 à 4, lorsque ces risques sont dus à l’une ou plusieurs des raisons suivantes: 

  a) des modifications fréquentes des structures des flux et de leur vitesse; 

  b) les caractéristiques hydromorphologiques de la voie d’eau intérieure et 
l’absence, sur la voie d’eau intérieure, de services d’information sur les chenaux adéquats ou 
de graphiques appropriés; 

  c) l’existence d’une réglementation spécifique du trafic local justifiée par des 
caractéristiques hydromorphologiques de la voie d’eau intérieure; ou 

  d) une fréquence élevée d’accidents sur un tronçon particulier de la voie d’eau 
intérieure, attribuée à l’absence d’une compétence qui n’est pas couverte par les normes 
visées à l’article 17. 

Lorsque les États membres le jugent nécessaire pour assurer la sécurité, ils consultent la 
commission fluviale européenne compétente lors de la procédure de recensement des 
tronçons visés au premier alinéa. 

2. Les États membres notifient à la Commission les mesures qu’ils ont l’intention 
d’adopter en application du paragraphe 1 du présent article et de l’article 20, ainsi que les 
motifs sur lesquels elles sont fondées, au moins six mois avant la date d’adoption envisagée 
de ces mesures. 

3. Lorsque les tronçons de voies d’eau intérieures visés au paragraphe 1 sont situés le 
long de la frontière entre deux États membres ou plus, les États membres concernés se 
concertent et adressent conjointement une notification à la Commission. 

4. Lorsqu’un État membre a l’intention d’adopter une mesure qui n’est pas justifiée au 
regard des paragraphes 1 et 2 du présent article, la Commission peut, dans un délai de six 
mois à compter de la notification, adopter des actes d’exécution énonçant sa décision de 
s’opposer à l’adoption de la mesure. Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec 
la procédure d’examen visée à l’article 33, paragraphe 3. 

5. La Commission rend accessibles au public les mesures adoptées par les États 
membres, ainsi que les motifs visés au paragraphe 2. 
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Article 10 
Reconnaissance 

1. Les certificats de qualification de l’Union visés aux articles 4 et 5, ainsi que les livrets 
de service et les livres de bord visés à l’article 22 qui ont été délivrés par les autorités 
compétentes conformément à la présente directive, sont valables sur l’ensemble des voies 
d’eau intérieures de l’Union. 

2. Tout certificat de qualification, livret de service ou livre de bord délivré 
conformément au règlement relatif au personnel de la navigation sur le Rhin, qui prévoit des 
exigences identiques à celles énoncées par la présente directive, est valable sur l’ensemble 
des voies d’eau intérieures de l’Union. 

Ces certificats, livrets de service et livres de bord qui ont été délivrés par un pays tiers sont 
valables sur l’ensemble des voies d’eau intérieures de l’Union, à condition que ledit pays 
tiers reconnaisse dans sa juridiction les documents de l’Union délivrés conformément à la 
présente directive. 

3. Sans préjudice du paragraphe 2, tout certificat de qualification, livret de service ou 
livre de bord délivré conformément aux règles nationales d’un pays tiers prévoyant des 
exigences identiques à celles énoncées par la présente directive est valable sur l’ensemble 
des voies d’eau intérieures de l’Union, sous réserve de la procédure et des conditions 
énoncées aux paragraphes 4 et 5. 

4. Tout pays tiers peut soumettre à la Commission une demande de reconnaissance des 
certificats, livrets de service ou livres de bord qui ont été délivrés par ses autorités. Cette 
demande est accompagnée de toutes les informations nécessaires pour pouvoir établir si la 
délivrance de ces documents est soumise à des exigences qui sont identiques à celles fixées 
par la présente directive. 

5. Dès réception d’une demande de reconnaissance en vertu du paragraphe 4, la 
Commission procède à une évaluation des systèmes de certification dans le pays tiers 
demandeur, afin de déterminer si la délivrance des certificats, livrets de service ou livres de 
bord mentionnés dans sa requête est soumise à des exigences identiques à celles fixées par la 
présente directive. 

Si ces exigences s’avèrent identiques, la Commission adopte des actes d’exécution octroyant 
la reconnaissance dans l’Union des certificats, livrets de service et livres de bord délivrés par 
ce pays tiers, à condition que ledit pays tiers reconnaisse dans sa juridiction les documents 
de l’Union délivrés conformément à la présente directive. 

Lorsqu’elle adopte l’acte d’exécution visé au deuxième alinéa du présent paragraphe, la 
Commission précise les documents visés au paragraphe 4 du présent article qui sont 
concernés par la reconnaissance. Ledit acte d’exécution est adopté en conformité avec la 
procédure d’examen visée à l’article 33, paragraphe 3. 

6. Lorsqu’un État membre estime qu’un pays tiers ne satisfait plus aux exigences du 
présent article, il en informe immédiatement la Commission, en fournissant des motifs 
justifiés à l’appui de ses affirmations. 

7. Tous les huit ans, la Commission évalue la conformité du système de certification 
dans le pays tiers visé au paragraphe 5, deuxième alinéa, avec les exigences fixées par la 
présente directive. Si la Commission établit que les exigences fixées par la présente directive 
ne sont plus remplies, le paragraphe 8 s’applique. 

8. Si la Commission établit que la délivrance des documents visés au paragraphe 2 ou 3 
du présent article n’est plus soumise à des exigences identiques à celles fixées par la présente 
directive, elle adopte des actes d’exécution suspendant la validité, sur l’ensemble des voies 
d’eau intérieures de l’Union, des certificats de qualification, des livrets de service et des livres 
de bord délivrés conformément à ces exigences. Ces actes d’exécution sont adoptés en 
conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 33, paragraphe 3. 

La Commission peut lever la suspension à tout moment, si une solution a été apportée aux 
manquements constatés en ce qui concerne les normes appliquées. 
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9. La Commission rend accessible au public la liste des pays tiers visés aux 
paragraphes 2 et 3, avec les documents reconnus comme valables sur l’ensemble des voies 
d’eau intérieures de l’Union. 

CHAPITRE 3 
CERTIFICATION DES QUALIFICATIONS PROFESSIONNELLES 

PARTIE I 
Procédure de délivrance des certificats de qualification de l’Union et des autorisations 

spécifiques 

Article 11 
Délivrance et validité des certificats de qualification de l’Union 

1. Les États membres veillent à ce que les demandeurs de certificats de qualification de 
l’Union en tant que membre d’équipage de pont et de certificats de qualification de l’Union 
relatifs à des opérations spécifiques fournissent des pièces justificatives établissant de 
manière satisfaisante: 

  a) leur identité; 

  b) qu’ils satisfont aux exigences minimales définies à l’annexe I en matière d’âge, 
de compétence, de conformité administrative et de temps de navigation qui correspondent à 
la qualification qu’ils ont sollicitée; 

  c) qu’ils satisfont aux normes d’aptitude médicale conformément à l’article 23, 
le cas échéant. 

2. Les États membres délivrent des certificats de qualification de l’Union après avoir 
vérifié l’authenticité et la validité des documents fournis par les demandeurs et après avoir 
vérifié qu’un tel certificat, en cours de validité, ne leur a pas déjà été délivré. 

3. La Commission adopte des actes d’exécution établissant les modèles de certificats de 
qualification de l’Union et de documents uniques combinant les certificats de qualification 
de l’Union et les livrets de service. Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la 
procédure consultative visée à l’article 33, paragraphe 2. 

4. La validité du certificat de qualification de l’Union en tant que membre d’équipage 
de pont expire à la date de la visite médicale suivante requise en vertu de l’article 23. 

5. Sans préjudice du délai visé au paragraphe 4, les certificats de qualification de l’Union 
en tant que conducteurs sont valables pour une durée maximale de treize ans. 

6. Les certificats de qualification de l’Union relatifs à des opérations spécifiques sont 
valables pour une durée maximale de cinq ans. 

Article 12 
Délivrance et validité des autorisations spécifiques pour les conducteurs 

1. Les États membres veillent à ce que les demandeurs des autorisations spécifiques 
visées à l’article 6 fournissent des pièces justificatives établissant de manière satisfaisante: 

  a) leur identité; 

  b) qu’ils satisfont aux exigences minimales définies à l’annexe I en matière d’âge, 
de compétence, de conformité administrative et de temps de navigation pour l’autorisation 
spécifique qu’ils ont sollicitée; 

  c) qu’ils sont titulaires d’un certificat de qualification de l’Union en tant que 
conducteur ou d’un certificat reconnu conformément à l’article 10, paragraphes 2 et 3, ou 
qu’ils respectent les exigences minimales applicables aux certificats de qualification de 
l’Union en tant que conducteurs prévues par la présente directive. 

2. Par dérogation au paragraphe 1 du présent article, pour les autorisations spécifiques 
concernant la navigation sur des tronçons de voies d’eau intérieures présentant des risques 
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spécifiques qui sont sollicitées en application de l’article 6, point b), les demandeurs 
fournissent aux autorités compétentes des États membres visés à l’article 20, paragraphe 3, 
des pièces justificatives établissant de manière satisfaisante: 

  a) leur identité; 

  b) qu’ils satisfont aux exigences établies conformément à l’article 20 concernant 
la compétence relative aux risques spécifiques sur le tronçon spécifique de voie d’eau 
intérieure pour lequel l’autorisation est requise; 

  c) qu’ils sont titulaires d’un certificat de qualification de l’Union en tant que 
conducteur ou d’un certificat reconnu conformément à l’article 10, paragraphes 2 et 3, ou 
qu’ils respectent les exigences minimales applicables aux certificats de qualification de 
l’Union en tant que conducteurs prévues par la présente directive. 

3. Les États membres délivrent les autorisations spécifiques visées aux paragraphes 1 et 
2 après avoir vérifié l’authenticité et la validité des documents fournis par le demandeur. 

4. Les États membres veillent à ce que l’autorité compétente qui délivre les certificats 
de qualification de l’Union relatifs aux conducteurs indique expressément, dans le certificat, 
toute autorisation spécifique délivrée en vertu de l’article 6, conformément au modèle visé à 
l’article 11, paragraphe 3. La durée de validité de cette autorisation spécifique prend fin à 
l’expiration de la durée de validité du certificat de qualification de l’Union. 

5. Par dérogation au paragraphe 4 du présent article, l’autorisation spécifique visée à 
l’article 6, point d), est délivrée sous la forme d’un certificat de qualification de l’Union en 
tant qu’expert en matière de gaz naturel liquéfié, conformément au modèle visé à l’article 11, 
paragraphe 3, dont la durée de validité est déterminée conformément à l’article 11, 
paragraphe 6. 

(...) 

PARTIE III 
Compétences 

Article 16 
Exigences en matière de compétences 

1. Les États membres veillent à ce que les personnes visées aux articles 4, 5 et 6 
disposent des compétences nécessaires à l’exploitation en toute sécurité d’un bâtiment 
énoncées à l’article 17. 

2. Par dérogation au paragraphe 1 du présent article, l’évaluation de la compétence 
relative aux risques spécifiques visés à l’article 6, point b), est effectuée conformément à 
l’article 20. 

Article 17 
Évaluation des compétences 

1. La Commission adopte des actes délégués conformément à l’article 31 afin de 
compléter la présente directive en fixant les normes relatives aux compétences et aux 
connaissances et aptitudes correspondantes en conformité avec les exigences essentielles 
énoncées à l’annexe II. 

2. Les États membres veillent à ce que les personnes qui sollicitent les documents visés 
aux articles 4, 5 et 6 démontrent, le cas échéant, qu’elles satisfont aux normes de compétence 
visées au paragraphe 1 du présent article en réussissant un examen qui est organisé: 

  a) sous la responsabilité d’une autorité administrative conformément à 
l’article 18; ou 

  b) dans le cadre d’un programme de formation approuvé conformément à 
l’article 19. 
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3. La démonstration du respect des normes de compétence comporte une épreuve 
pratique en vue d’obtenir: 

  a) un certificat de qualification de l’Union en tant que conducteur; 

  b) une autorisation spécifique pour la navigation au radar visée à l’article 6, 
point c); 

  c) un certificat de qualification de l’Union en tant qu’expert en matière de gaz 
naturel liquéfié; 

  d) un certificat de qualification de l’Union en tant qu’expert en matière de 
navigation avec passagers. 

Les épreuves pratiques visant à obtenir les documents visés aux points a) et b) du présent 
paragraphe peuvent se dérouler à bord d’un bâtiment ou sur un simulateur conforme à 
l’article 21. Pour les points c) et d) du présent paragraphe, les épreuves pratiques peuvent se 
dérouler à bord d’un bâtiment ou sur une installation à terre appropriée. 

4. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l’article 31 
afin de compléter la présente directive en fixant des normes relatives aux épreuves pratiques 
visées au paragraphe 3 du présent article, précisant les compétences spécifiques et les 
conditions qui seront testées lors des épreuves pratiques, ainsi que les exigences minimales 
relatives aux bâtiments sur lesquels une épreuve pratique peut se dérouler. 

Article 18 
Examen sous la responsabilité d’une autorité administrative 

1. Les États membres veillent à ce que les examens visés à l’article 17, paragraphe 2, 
point a), soient organisés sous leur responsabilité. Ils veillent à ce que ces examens soient 
réalisés par des examinateurs qualifiés pour évaluer les compétences ainsi que les 
connaissances et aptitudes correspondantes visées à l’article 17, paragraphe 1. 

2. Les États membres délivrent un certificat d’examen pratique aux candidats qui ont 
satisfait à l’épreuve pratique visée à l’article 17, paragraphe 3, lorsque cette épreuve s’est 
déroulée sur un simulateur conforme à l’article 21 et que le candidat a demandé un tel 
certificat. 

3. La Commission adopte des actes d’exécution établissant des modèles pour les 
certificats d’examen pratique visés au paragraphe 2 du présent article. Ces actes d’exécution 
sont adoptés en conformité avec la procédure consultative visée à l’article 33, paragraphe 2. 

4. Les États membres reconnaissent, sans exigences ni évaluations supplémentaires, les 
certificats d’examen pratique visés au paragraphe 2 qui sont délivrés par les autorités 
compétentes d’autres États membres. 

5. En cas d’examens écrits ou d’examens sur ordinateur, les examinateurs visés au 
paragraphe 1 peuvent être remplacés par des superviseurs qualifiés. 

6. Les États membres veillent à ce que les examinateurs et les superviseurs qualifiés 
visés au présent chapitre ne se trouvent pas dans des situations de conflits d’intérêts. 

Article 19 
Approbation des programmes de formation 

(…) 

Article 20 
Évaluation des compétences en matière de risques spécifiques 

1. Les États membres qui recensent sur leur territoire des tronçons de voies d’eau 
intérieures présentant des risques spécifiques au sens de l’article 9, paragraphe 1, précisent 
la compétence supplémentaire que doivent posséder les conducteurs qui naviguent sur ces 
tronçons de voies d’eau intérieures, et précisent les moyens nécessaires pour attester le 
respect de ces exigences. Lorsque les États membres le jugent nécessaire aux fins de garantir 



ECE/TRANS/SC.3/WP.3/2021/10 

10  

la sécurité, ils consultent la commission fluviale européenne compétente au cours du 
processus de détermination de ces compétences. 

Compte tenu des compétences requises pour naviguer sur le tronçon de la voie d’eau 
intérieure présentant des risques spécifiques, les moyens nécessaires pour prouver que ces 
exigences sont respectées peuvent consister en: 

  a) la réalisation d’un petit nombre de trajets sur le tronçon concerné; 

  b) une épreuve sur simulateur; 

  c) une épreuve à choix multiple; 

  d) une épreuve orale; ou 

  e) une combinaison des moyens mentionnés aux points a) à d). 

Lors de l’application du présent paragraphe, les États membres utilisent des critères objectifs, 
transparents, non discriminatoires et proportionnés. 

2. Les États membres visés au paragraphe 1 veillent à la mise en place de procédures 
permettant d’évaluer la compétence des demandeurs en matière de risques spécifiques, et à 
ce que des outils soient rendus accessibles au public en vue de faciliter l’acquisition, par les 
conducteurs, de la compétence requise en matière de risques spécifiques. 

3. Un État membre peut réaliser une évaluation de la compétence des demandeurs 
relative aux risques spécifiques pour des tronçons de voies d’eau intérieures situés dans un 
autre État membre, sur la base des exigences fixées pour ce tronçon de voie d’eau intérieure 
conformément au paragraphe 1, à condition que l’État membre dans lequel se trouve le 
tronçon de voie d’eau intérieure donne son consentement. En pareil cas, cet État membre 
fournit à l’État membre qui réalise l’évaluation les moyens nécessaires pour procéder à celle-
ci. Les États membres justifient tout refus de donner leur consentement par des motifs 
objectifs et proportionnés. 

Article 21 
Utilisation de simulateurs 

(…) 

PARTIE IV 
Temps de navigation et aptitude médicale 

Article 22 
Livret de service et livre de bord 

1. Les États membres veillent à ce que les conducteurs consignent le temps de navigation 
visé à l’article 11, paragraphe 1, point b), et les trajets effectués visés à l’article 20, 
paragraphe 1, dans un livret de service tel qu’il est visé au paragraphe 6 du présent article ou 
dans un livret de service reconnu en vertu de l’article 10, paragraphe 2 ou 3. 

Par dérogation au premier alinéa, lorsque les États membres appliquent l’article 7, 
paragraphe 1, ou l’article 39, paragraphe 2, l’obligation prévue au premier alinéa du présent 
paragraphe ne s’applique que si un titulaire de livret de service demande à ce que ces 
informations soient consignées. 

2. Si un membre de l’équipage le demande, les États membres veillent à ce que leurs 
autorités compétentes, après avoir vérifié l’authenticité et la validité des pièces justificatives 
nécessaires, valident dans le livret de service les données concernant le temps de navigation 
et les trajets effectués jusqu’à quinze mois avant la demande. Lorsque des outils électroniques 
sont mis en place, notamment des livrets de service électroniques et des livres de bord 
électroniques, comportant des procédures appropriées pour préserver l’authenticité des 
documents, les données correspondantes peuvent être validées sans procédures 
supplémentaires. 
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Le temps de navigation qui a été effectué sur toute voie d’eau intérieure des États membres 
est pris en compte. Lorsque des voies d’eau intérieures ne sont pas intégralement situées sur 
le territoire de l’Union, le temps de navigation est calculé en tenant également compte des 
sections situées à l’extérieur du territoire de l’Union. 

3. Les États membres veillent à ce que les trajets des bâtiments visés à l’article 2, 
paragraphe 1, soient consignés dans le livre de bord visé au paragraphe 6 du présent article 
ou dans un livre de bord reconnu en vertu de l’article 10, paragraphe 2 ou 3. 

4. La Commission adopte des actes d’exécution établissant des modèles de livrets de 
service et de livres de bord en tenant compte des informations requises pour la mise en œuvre 
de la présente directive en ce qui concerne l’identification des personnes, leur temps de 
navigation et les trajets effectués. Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la 
procédure consultative visée à l’article 33, paragraphe 2. 

Lors de l’adoption de ces actes d’exécution, la Commission tient compte du fait que le livre 
de bord est également utilisé pour la mise en œuvre de la directive 2014/112/UE du Conseil 
en vue de vérifier les exigences en matière d’équipage et de consigner les trajets du bâtiment. 

5. La Commission présente au Parlement européen et au Conseil une évaluation portant 
sur les livrets de service et les livres de bord électroniques infalsifiables ainsi que sur les 
cartes professionnelles électroniques infalsifiables intégrant les certificats de qualification de 
l’Union dans le domaine de la navigation intérieure au plus tard le 17 janvier 2026. 

6. Les États membres veillent à ce que les membres d’équipage possèdent un livret de 
service actif unique, et les bâtiments un livre de bord actif unique. 

Article 23 
Aptitude médicale 

1. Les États membres veillent à ce que les membres d’équipage de pont qui demandent 
un certificat de qualification de l’Union démontrent leur aptitude médicale en présentant à 
l’autorité compétente un certificat médical valable délivré par un médecin reconnu par 
l’autorité compétente, sur la base d’un examen confirmant l’aptitude médicale. 

2. Les demandeurs présentent un certificat médical à l’autorité compétente lorsqu’ils 
demandent: 

  a) leur premier certificat de qualification de l’Union en tant que membre 
d’équipage de pont; 

  b) leur certificat de qualification de l’Union en tant que conducteur; 

  c) le renouvellement de leur certificat de qualification de l’Union en tant que 
membre d’équipage de pont lorsque les conditions visées au paragraphe 3 du présent article 
sont remplies. 

Les certificats médicaux délivrés en vue de l’obtention d’un certificat de qualification de 
l’Union ne doivent pas avoir été établis plus de trois mois avant la date de la demande de 
certificat de qualification de l’Union. 

3. À partir de 60 ans, le titulaire d’un certificat de qualification de l’Union en tant que 
membre d’équipage de pont démontre son aptitude médicale conformément au paragraphe 1 
au moins tous les cinq ans. À partir de 70 ans, le titulaire démontre son aptitude médicale 
conformément au paragraphe 1 tous les deux ans. 

4. Les États membres veillent à ce que les employeurs, les conducteurs et les autorités 
des États membres puissent exiger d’un membre d’équipage de pont qu’il démontre son 
aptitude médicale conformément au paragraphe 1, lorsque des éléments objectifs indiquent 
que ledit membre d’équipage de pont ne respecte plus les exigences relatives à l’aptitude 
médicale visées au paragraphe 6. 

5. Lorsque l’aptitude médicale ne peut être pleinement démontrée par le demandeur, les 
États membres peuvent imposer des mesures d’atténuation ou des restrictions assurant une 
sécurité de navigation équivalente. Dans ce cas, ces mesures d’atténuation et restrictions en 
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lien avec l’aptitude médicale sont mentionnées dans le certificat de qualification de l’Union 
conformément au modèle visé à l’article 11, paragraphe 3. 

6. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l’article 31 
sur la base des exigences essentielles relatives à l’aptitude médicale visées à l’annexe III afin 
de compléter la présente directive en fixant les normes d’aptitude médicale précisant les 
exigences relatives à l’aptitude médicale, notamment en ce qui concerne les tests que les 
médecins doivent pratiquer, les critères qu’ils doivent appliquer en vue de déterminer 
l’aptitude au travail et la liste des restrictions et des mesures d’atténuation. 

CHAPITRE 4 
DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

(…) 

Article 25 
Registres 

1. Pour contribuer à l’efficacité de l’administration en ce qui concerne la délivrance, le 
renouvellement, la suspension et le retrait des certificats de qualification, les États membres 
tiennent des registres pour les certificats de qualification de l’Union, livrets de service et 
livres de bord délivrés sous leur autorité conformément à la présente directive et, le cas 
échéant, pour les documents reconnus en vertu de l’article 10, paragraphe 2, qui ont été 
délivrés, renouvelés, suspendus ou retirés, qui ont été déclarés perdus, volés ou détruits, ou 
qui ont expiré. 

Pour les certificats de qualification de l’Union, les registres contiennent les données figurant 
sur lesdits certificats et indiquent l’autorité de délivrance. 

Pour les livrets de service, les registres contiennent le nom du titulaire et son numéro 
d’identification, le numéro d’identification du livret de service, la date de délivrance et 
l’autorité de délivrance. 

Pour les livres de bord, les registres contiennent le nom du bâtiment, le numéro européen 
d’identification ou le numéro européen unique d’identification des bateaux (numéro ENI), le 
numéro d’identification du livre de bord, la date de délivrance et l’autorité de délivrance. 

La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l’article 31 afin 
de compléter les informations contenues dans les livrets de service et les livres de bord avec 
d’autres informations requises par les modèles de livrets de service et de livres de bord 
adoptés conformément à l’article 22, paragraphe 4, dans le but de faciliter davantage 
l’échange d’informations entre les États membres. 

2. Aux fins de mettre en œuvre, de contrôler l’application et d’évaluer la présente 
directive, de maintenir la sécurité, de faciliter la navigation, ainsi qu’à des fins statistiques, 
et en vue de faciliter l’échange d’informations entre les autorités chargées de mettre en œuvre 
la présente directive, les États membres consignent de manière fiable et sans retard les 
données relatives aux certificats de qualification, aux livrets de service et aux livres de bord 
visées au paragraphe 1 dans une base de données gérée par la Commission. 

La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l’article 31 pour 
définir les normes fixant les caractéristiques d’une telle base de données et les conditions de 
son utilisation, en précisant notamment: 

  a) les instructions pour l’encodage des données dans la base de données; 

  b) les droits d’accès des utilisateurs, différenciés le cas échéant selon le type 
d’utilisateurs, le type d’accès et les fins auxquelles les données sont utilisées; 

  c) la durée maximale de conservation de ces données conformément au 
paragraphe 3 du présent article, différenciée le cas échéant selon le type de document; 

  d) les instructions concernant le fonctionnement de la base de données et son 
interaction avec les registres visés au paragraphe 1 du présent article. 
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3. Les données à caractère personnel figurant dans les registres visés au paragraphe 1 ou 
dans la base de données visée au paragraphe 2 sont conservées pendant une durée n’excédant 
pas celle nécessaire aux fins pour lesquelles les données sont collectées ou pour lesquelles 
elles sont traitées ultérieurement conformément à la présente directive. Une fois que ces 
informations ne sont plus nécessaires à ces fins, elles sont détruites. 

4. La Commission peut donner accès à la base de données à une autorité d’un pays tiers 
ou à une organisation internationale dans la mesure nécessaire aux fins visées au paragraphe 2 
du présent article, sous réserve que: 

  a) les exigences de l’article 9 du règlement (CE) no 45/2001 soient respectées; et 

  b) le pays tiers ou l’organisation internationale ne limite pas l’accès des États 
membres ou de la Commission à sa base de données correspondante. 

La Commission veille à ce que le pays tiers ou l’organisation internationale ne transfère pas 
les données vers un autre pays tiers ou une autre organisation internationale sans 
l’autorisation écrite expresse de la Commission et sous réserve du respect des conditions 
fixées par la Commission. 

(...) 

ANNEXE I 
EXIGENCES MINIMALES EN MATIÈRE D’ÂGE, DE CONFORMITÉ 

ADMINISTRATIVE, DE COMPÉTENCE ET DE TEMPS DE NAVIGATION 

Les exigences minimales relatives aux qualifications de l’équipage de pont figurant dans la 
présente annexe s’entendent dans un ordre croissant de niveau de qualifications, à l’exception 
des qualifications des hommes de pont et des matelots légers, qui sont considérés comme 
étant au même niveau. 

(…) 

 3. Qualifications de l’équipage de pont au niveau du commandement 

3.1. Exigences minimales relatives à la certification d’un conducteur de bateau 

Tout demandeur d’un certificat de qualification de l’Union doit: 

 a) • être âgé d’au moins 18 ans, 

• avoir terminé un programme de formation approuvé tel qu’il est visé à l’article 
19, d’une durée d’au moins trois ans, et qui répondait aux normes de 
compétence relatives au niveau du commandement figurant à l’annexe II, 

• avoir accumulé un temps de navigation d’au moins 360 jours, dans le cadre de 
ce programme de formation approuvé ou ultérieurement, 

• être titulaire d’un certificat d’opérateur de radiotéléphonie;  

ou 

 b) • être âgé d’au moins 18 ans, 

• être titulaire d’un certificat de qualification de l’Union en tant que timonier ou 
d’un certificat de timonier reconnu en conformité avec l’article 10, 
paragraphe 2 ou 3, 

• avoir accumulé un temps de navigation d’au moins 180 jours, 

• avoir passé avec succès une évaluation des compétences réalisée par une 
autorité administrative telle qu’elle est visée à l’article 18 et destinée à vérifier 
le respect des normes de compétence relatives au niveau du commandement 
figurant à l’annexe II, 

• être titulaire d’un certificat d’opérateur de radiotéléphonie; 

ou 

 c) • être âgé d’au moins 18 ans, 
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• avoir accumulé un temps de navigation d’au moins 540 jours, ou avoir 
accumulé un temps de navigation d’au moins 180 jours si le demandeur peut 
également justifier d’une expérience professionnelle d’au moins 500 jours 
acquise sur un navire de mer en tant que membre d’équipage de pont, 

• avoir passé avec succès une évaluation des compétences réalisée par une 
autorité administrative telle qu’elle est visée à l’article 18 et destinée à vérifier 
le respect des normes de compétence relatives au niveau du commandement 
figurant à l’annexe II, 

• être titulaire d’un certificat d’opérateur de radiotéléphonie; 

ou 

 d) • avoir un minimum de cinq années d’expérience professionnelle avant 
l’inscription à un programme de formation approuvé, ou avoir au moins 500 
jours d’expérience professionnelle en tant que membre d’équipage de pont 
d’un navire de mer avant l’inscription à un programme d’entraînement 
approuvé, ou avoir terminé un programme de formation professionnelle d’au 
moins trois ans avant l’inscription à un programme d’entraînement approuvé, 

• avoir terminé un programme de formation approuvé tel qu’il est visé à l’article 
19, d’une durée d’au moins un an et demi, et qui répondait aux normes de 
compétence relatives au niveau du commandement figurant à l’annexe II, 

• voir accumulé un temps de navigation d’au moins 180 jours dans le cadre de 
ce programme de formation approuvé et d’au moins 180 jours ultérieurement, 

• être titulaire d’un certificat d’opérateur de radiotéléphonie. 

3.2. Exigences minimales applicables aux autorisations spécifiques pour les certificats de 
qualification de l’Union relatifs aux conducteurs 

3.2.1. Voies d’eau à caractère maritime 

Tout demandeur doit: 

• satisfaire aux normes de compétence relatives à la navigation sur les voies d’eau à 
caractère maritime figurant à l’annexe II. 

3.2.2. Radar 

Tout demandeur doit: 

• satisfaire aux normes de compétence relatives à la navigation au radar figurant à 
l’annexe II. 

3.2.3. Gaz naturel liquéfié 

Tout demandeur doit: 

• être titulaire d’un certificat de qualification de l’Union relatif aux experts en matière 
de gaz naturel liquéfié (GNL) visé à la section 4.2. 

3.2.4. Gros convois 

Tout demandeur doit avoir accumulé un temps de navigation d’au moins 720 jours, dont au 
moins 540 jours en étant qualifié pour travailler en tant que conducteur de bateau et au moins 
180 jours en pilotant un gros convoi. 

4. Qualifications relatives à des opérations spécifiques 

(…) 

ANNEXE II 
EXIGENCES ESSENTIELLES EN MATIÈRE DE COMPÉTENCE 

1. Exigences essentielles en matière de compétence au niveau opérationnel 

(…) 
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2. Exigences essentielles en matière de compétence au niveau du commandement 

2.0. Supervision 

Le conducteur de bateau doit être capable: 

• de donner des instructions aux autres membres d’équipage de pont et de superviser 
les tâches qu’ils exécutent telles qu’elles sont visées à la section 1 de la présente 
annexe, ce qui suppose des aptitudes adéquates pour exécuter ces tâches. 

2.1. Navigation 

Le conducteur de bateau doit être capable: 

• de planifier un voyage et de diriger la navigation sur des voies d’eau intérieures, ce 
qui inclut notamment la capacité de choisir l’itinéraire le plus logique, le plus 
économique et le plus écologique pour atteindre les destinations de chargement et de 
déchargement, en tenant compte de la réglementation du trafic applicable et de 
l’ensemble de règles applicables à la navigation intérieure défini d’un commun 
accord, 

• d’appliquer les connaissances relatives aux règles applicables en matière d’équipage 
de bâtiment, notamment les connaissances en matière de temps de repos et de 
composition des membres d’équipage de pont, 

• de naviguer et de manœuvrer, en assurant l’exploitation du bâtiment en toute sécurité 
dans toutes les conditions sur les voies d’eau intérieures, y compris dans les situations 
de densité de trafic élevée ou lorsque d’autres bâtiments transportent des 
marchandises dangereuses, ce qui suppose des connaissances de base concernant 
l’accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par 
voies d’eau intérieures (ADN), 

• de réagir aux situations d’urgence relatives à la navigation sur les voies d’eau 
intérieures. 

2.2. Exploitation de bâtiments 

Le conducteur de bateau doit être capable: 

• d’appliquer les connaissances en matière de construction navale et de méthodes de 
construction des bâtiments de navigation intérieure à l’exploitation de différents types 
de bateaux et posséder des connaissances de base relatives aux prescriptions 
techniques applicables aux bateaux de navigation intérieure, conformément à la 
directive (UE) 2016/1629 du Parlement européen et du Conseil, 

• de contrôler et de surveiller les équipements obligatoires indiqués dans le certificat de 
bâtiment concerné. 

2.3. Manutention de cargaison, arrimage et transport de passagers 

Le conducteur de bateau doit être capable: 

• de planifier et d’assurer le chargement, l’arrimage, la fixation et le déchargement des 
cargaisons en toute sécurité, ainsi que leur prise en charge au cours du voyage; 

• de planifier et d’assurer la stabilité du bâtiment, 

• de planifier et d’assurer le transport des passagers en toute sécurité, ainsi que leur 
prise en charge au cours du voyage, y compris en fournissant une assistance directe 
aux personnes handicapées et aux personnes à mobilité réduite conformément aux 
exigences en matière de formation et aux consignes figurant à l’annexe IV du 
règlement (UE) no 1177/2010. 

2.4. Mécanique navale et électrotechnique, électronique et systèmes de commande 

Le conducteur de bateau doit être capable: 

• de planifier le déroulement des tâches pour la mécanique navale et l’électrotechnique, 
l’électronique et les systèmes de commande, 
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• de surveiller les moteurs principaux ainsi que les machines et équipements auxiliaires, 

• de planifier et de donner des instructions en ce qui concerne la pompe du bâtiment et 
son système de contrôle, 

• d’organiser l’utilisation et l’application en toute sécurité des dispositifs 
électrotechniques du bâtiment, ainsi que leur entretien et leur réparation, 

• de contrôler l’entretien et la réparation en toute sécurité des dispositifs techniques. 

2.5. Entretien et réparation 

Le conducteur de bateau doit être capable: 

• d’organiser l’entretien et la réparation en toute sécurité du bâtiment et de ses 
équipements. 

2.6. Communication 

Le conducteur de bateau doit être capable: 

• d’assurer la gestion des ressources humaines, d’être socialement responsable et 
d’organiser le déroulement des tâches et la formation à bord du bâtiment, 

• d’assurer une bonne communication à tout moment, ce qui inclut l’utilisation de 
phrases de communication standardisées dans des situations caractérisées par des 
problèmes de communication, 

• de promouvoir un environnement de travail équilibré et sociable à bord. 

2.7. Santé, sécurité, droits des passagers et protection de l’environnement 

Le conducteur de bateau doit être capable: 

• de suivre les exigences légales applicables et de prendre des mesures destinées à 
assurer la sauvegarde de la vie humaine, 

• d’assurer la sûreté et la sécurité des personnes à bord, y compris en fournissant une 
assistance directe aux personnes handicapées et aux personnes à mobilité réduite 
conformément aux exigences en matière de formation et aux consignes figurant à 
l’annexe IV du règlement (UE) no 1177/2010, 

• de mettre en place des plans d’urgence et de maîtrise des avaries et de gérer les 
situations d’urgence, 

• d’assurer le respect des exigences relatives à la protection de l’environnement. 

3. Exigences essentielles en matière de compétence relatives aux autorisations 
spécifiques 

3.1. Navigation sur des voies d’eau intérieures à caractère maritime 

Le conducteur de bateau doit être capable: 

• de travailler avec les graphiques et cartes actualisés, les avis à la batellerie et aux 
navigateurs et les autres publications spécifiques aux voies d’eau à caractère maritime, 

• d’utiliser les paramètres des marées, les courants de marée, les périodes et cycles, les 
horaires des courants de marée et des marées, et les variations dans un estuaire, 

• d’utiliser les règles de la SIGNI (signalisation de voies de navigation intérieure) et de 
l’AISM (Association internationale de signalisation maritime) pour la sécurité de la 
navigation sur les voies d’eau intérieures à caractère maritime. 

3.2. Navigation au radar 

Le conducteur de bateau doit être capable: 

• de prendre les mesures appropriées concernant la navigation au radar avant de larguer 
les amarres, 

• d’interpréter l’affichage du radar et d’analyser les informations fournies par le radar, 
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• de réduire les interférences d’origines diverses, 

• de naviguer au radar en tenant compte de l’ensemble des règles convenues applicables 
à la navigation intérieure et conformément aux réglementations fixant les exigences 
relatives à la navigation au radar (telles que les exigences applicables aux équipages 
ou les exigences techniques applicables aux bateaux), 

• de faire face à des circonstances spécifiques, telles que la densité du trafic, la 
défaillance de dispositifs, les situations dangereuses. 

4. Exigences essentielles en matière de compétence relatives à des opérations 
spécifiques2 

(...) 

ANNEXE III 
EXIGENCES ESSENTIELLES RELATIVES À L’APTITUDE MÉDICALE 

L’aptitude médicale, qui recouvre l’aptitude physique et l’aptitude psychologique, signifie 
que la personne travaillant à bord d’un bâtiment est indemne de toute affection et de tout 
handicap la rendant incapable: 

• d’exécuter les tâches nécessaires à l’exploitation d’un bâtiment, 

• d’exécuter les tâches assignées à tout moment, ou 

• de percevoir correctement son environnement. 

L’examen porte notamment sur l’acuité visuelle et auditive, sur les fonctions motrices, sur 
l’état neuropsychiatrique et sur la situation cardiovasculaire. 

(…) 

 II. Approche proposée pour la révision de la résolution n°31 en tenant 
compte de la directive (UE) 2017/2397 et du Standard européen pour les 
qualifications en navigation intérieure 

Le tableau ci-dessous présente une comparaison approximative entre les articles de l'annexe 
à la résolution n° 31, de la directive (UE) 2017/2397 et du Standard européen pour les 
qualifications en navigation intérieure (ES-QIN)3. Le Groupe de travail souhaitera peut-être 
procéder à la révision de la résolution no 31 sur la base de ce tableau, ainsi que le compléter 
par d’autres documents dont il faudra tenir compte dans le processus de révision. 

Résolution n°31 Directive (UE) 2017/2397 ES-QIN 

   Chapitre 1 − Généralités Chapitre 1 – Objet, champ 
d’application et définitions 

 

Article 1.1 − Objet et 
domaine d’application 

Article premier – Objet 

Article 2 – Champ d’application 

 

Article 1.2 − Définitions Article 3 – Définitions  

Chapitre 2 − Prescriptions 
minimales concernant la 
délivrance des certificats de 
conducteur de bateau 

Chapitre 3 – Certification des 
qualifications professionnelles 

 

Article 2.1 − Champ 
d’application 

Article 3 – Définitions,  
définition 13) 

 

  

 2 Expert en matière de navigation avec passagers, expert en matière de gaz naturel liquéfié (GNL). 
 3 www.cesni.eu/wp-content/uploads/2020/03/ES-QIN_2019_fr.pdf. 
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Résolution n°31 Directive (UE) 2017/2397 ES-QIN 

   Article 2.2 − Dispositions 
générales 

Article 4 – Obligation d’être muni 
d’un certificat de qualification de 
l’Union en tant que membre 
d’équipage de pont 

Article 5 – Obligation d’être muni 
d’un certificat de qualification de 
l’Union relatif à des opérations 
spécifiques 

Article 6 – Obligation pour les 
conducteurs d’être titulaires 
d’autorisations spécifiques 

Article 8 – Classification des voies 
d’eau intérieures à caractère 
maritime 

Article 9 – Tronçons de voies d’eau 
intérieures présentant des risques 
spécifiques 

Article 11 – Délivrance et validité 
des certificats de qualification de 
l’Union 

Article 16 – Exigences en matière 
de compétences 

Article 17 – Évaluation des 
compétences 

Article 23 – Aptitude médicale 

Annexe I – Exigences minimales en 
matière d’âge, de conformité 
administrative, de compétence et de 
temps de navigation 

Annexe III – Exigences essentielles 
relatives à l’aptitude médicale 

Partie IV : Standards pour 
l’aptitude médicale 

Article 2.3 − Dispositions 
particulières relatives à 
l’expérience professionnelle 

Article 22 – Livret de service et 
livre de bord 

Annexe I – Exigences minimales en 
matière d’âge, de conformité 
administrative, de compétence et de 
temps de navigation 

Partie V : Standards pour les 
modèles de documents relatifs aux 
équipages, Chapitre 4 : Standards 
pour le livret de service ; Chapitre 5 
: Standards pour le livre de bord 

Article 2.4 − Dispositions 
particulières relatives à 
l’examen de connaissances 
professionnelles 

Article 17 – Évaluation des 
compétences 

Article 18 – Examen sous la 
responsabilité d’une autorité 
administrative 

Article 19 – Approbation des 
programmes de formation 

Article 20 – Évaluation des 
compétences en matière de risques 
spécifiques 

Partie II : Standards pour les 
examens pratiques, Chapitre 4 : 
Standards pour l’examen pratique 
requis pour l’obtention d’un 
certificat de qualification de 
conducteur ; Chapitre 5 : Standards 
pour le module supplémentaire sur 
la supervision dans le contexte de 
l’examen pratique requis pour 
l’obtention d’un certificat de 
qualification pour la fonction de 
conducteur 
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Résolution n°31 Directive (UE) 2017/2397 ES-QIN 

   Article 21 – Utilisation de 
simulateurs 

Article 2.5 − 
Renseignements figurant 
dans le certificat de 
conducteur de bateau 

Article 11 – Délivrance et validité 
des certificats de qualification de 
l’Union 

Partie V : Standards pour les 
modèles de documents relatifs aux 
équipages, Chapitre 1 : Standards 
pour les certificats de qualification 
de conducteur et pour les certificats 
de qualification d’expert en gaz 
naturel liquéfié (GNL) et d’expert 
en navigation à passagers 

Chapitre 3 − Reconnaissance 
des certificats de conducteur 
de bateau 

Article 25 – Registres  

Article 3.1 − Acceptation des 
prescriptions minimales 
relatives à la délivrance de 
certificats de conducteur de 
bateau 

  

Article 3.2 − Reconnaissance 
mutuelle des certificats de 
conducteur de bateau 

Article 10 – Reconnaissance  

Article 3.3 − Délivrance de 
certificats de conducteur de 
bateau aux postulants de 
moins de 21 ans et 
reconnaissance de ces 
certificats  

Annexe I – Exigences minimales en 
matière d’âge, de conformité 
administrative, de compétence et de 
temps de navigation 

 

Article 3.4 − Reconnaissance 
des certificats généraux et 
des certificats spéciaux de 
conducteur de bateau 

Article 10 – Reconnaissance 

Annexe II – Exigences essentielles 
en matière de compétence 

 

Annexe I – Contenu des 
certificats de conducteur de 
bateau 

 Partie V : Standards pour les 
modèles de documents relatifs aux 
équipages, Chapitre 1 : Standards 
pour les certificats de qualification 
de conducteur et pour les certificats 
de qualification d’expert en gaz 
naturel liquéfié (GNL) et d’expert 
en navigation à passagers 

Annexe II – Connaissances 
professionnelles requises 
pour l’obtention du certificat 
de conducteur de bateau 

Annexe II – Exigences essentielles 
en matière de compétence 

Partie I : Standards pour les 
compétences, Chapitre 2 : 
Standards de compétence pour le 
niveau de commandement ; 
Chapitre 3 : Standards de 
compétence pour la navigation sur 
les voies d’eau intérieures à 
caractère maritime ; Chapitre 4 : 
Standards de compétence pour la 
navigation au radar ;  
Chapitre 5 : Standards de 
compétence pour les experts en 
navigation avec passagers ; 
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Résolution n°31 Directive (UE) 2017/2397 ES-QIN 

   Chapitre 6 : Standards de 
compétence pour les experts en gaz 
naturel liquéfié (GNL) 

    


